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Ecole Nationale Supérieure d’Ingénieurs de Tunis 

Notes aux Présidents des Jurys des examens concernant les délibérations 

– Mastères LMD – 

1) Session principale 

1. Aucun rachat à la session principale 

2. Les résultats seront prononcés sur les Procès Verbaux des délibérations comme 

suit : 

Cycle Situation Résultat 

Mastère M1 

Recherche 

Moyenne Générale (MG) ≥ 10/20 

Admis 

Quelque soit la moyenne des 

unités de matières 

Moyenne Générale (MG) < 10/20 

Ajourné 

* Rattrapage des éléments 

constitutifs <10 et leur unité de 

matières < 10 

Mastère M2 

Recherche 

Moyenne Générale (MG) ≥ 10/20 

Admis Sous réserve de 

Validation de son mémoire de 

mastère (ASV) 

Moyenne Générale (MG) < 10/20 

Ajourné 

* Rattrapage des éléments 

constitutifs <10 et leur unité de 

matières < 10 

2) Session de rattrapage 

1. Le rachat des étudiants est soumis au pouvoir discrétionnaire du jury 

d’examen. Il ne peut être accordé que dans des cas exceptionnels. 

Dans un souci d’harmonisation et pour préserver la qualité et le niveau de la 

formation d’une part, et garder le caractère exceptionnel du rachat d’autre part, 

l’examen de la possibilité de rachat ne peut être envisagé qu’à partir d’un 

seuil de la moyenne générale de 9,90/20 pour les étudiants en Mastères (M1 et 

M2). 

Le rachat est accordé pour un module ou plus. En cas d’octroi du rachat, les notes 

de l’étudiant dans les unités concernées doivent être rectifiées pour atteindre 

la moyenne générale requise pour le passage (10/20) tout en précisant 

l’incidence de cette rectification sur le nombre des crédits capitalisés. Le 

rachat doit être consigné sur les procès verbaux de délibération. 
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2. L’étudiant qui a fait l’objet d’une sanction disciplinaire durant l’année 

universitaire en cours ne peut bénéficier du rachat. 

3. Les résultats seront prononcés sur les procès verbaux des délibérations comme 

suit : 

Cycle Situation Résultat 

Mastère M1 

Recherche 

Moyenne générale (MG) ≥ 10/20 Admis 

Moyenne générale (MG) < 10/20 Refusé 

Mastère M2 

Recherche 

Moyenne générale (MG) ≥ 10/20 

Admis Sous réserve de 

Validation de son mémoire de 

mastère (ASV) 

Moyenne générale (MG) < 10/20 Refusé 

 


